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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 4 NOVEMBRE 2005

Ordre du jour 

205-96 - Economie- EAPT - Vente d’un terrain à Numérique Diffusion


305-97 - Economie – Acquisition de terrains de Mme LE TEXIER – Indemnité d’éviction


405-98 - Finances – Décision modificative budgétaire n°2005-1 – Commune


505-99 - Institutions – Modalités d’indemnisation des élus : frais de mission et de représentation


605-100 - Institutions – Contre la suppression des trains "Corail" régionaux


705-101 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi


805-102 - Sport – Urbanisme – Acquisition de terrain de M. ROBIN et Mme TUAL


905-103 - Urbanisme – Déclassement et vente d'un chemin communal à Kérubé


905-104 - Urbanisme – Programme de voirie communale 2006/2008


1005-105 - Urbanisme – Aménagement du secteur du Moustoir – Acquisition de terrains appartenant à l'indivision Joseph BOLEIS – Déclaration de projet



Informations générales

Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 27 octobre 2005, s’est réuni le 7 novembre 2005, en session ordinaire en mairie.
Présents (22) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (4) : Flora RIMBERT, Christian LE ROY, Edith JAN, Marylène PISIGO respectivement à Danielle NICOLAS, Bernard DANET, Claudine LE GALLIC, Sylvaine LE JEUNE
Absents (1) : Damien GUEGUEN

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité des membres présents

Ordre du jour : unanimité pour ajouter une question n°05-105 concernant l'aménagement du secteur du Moustoir dans la mesure où la déclaration de projet est une mesure purement confirmative de la décision du 6 avril 2005 et compte tenu de l'urgence à transmettre notre réponse au préfet du Morbihan.

Délibération du 4 novembre 2005

05-96 -  Economie- EAPT - Vente d’un terrain à Numérique Diffusion

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 11 octobre 2005, M. Christian AUDOUARD, gérant de Numérique Diffusion, domicilié zone d'activités de Pentaparc à Vannes, nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain (lot n°25) d'une surface d’environ 1985 m² à prendre dans la parcelle F 1820, située au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec.

Cette entreprise d’importation d’encres solvants, d’imprimantes à encres solvants pour l’impression extérieure, de machines de découpes et ventes de services, envisage d’y implanter un bâtiment comportant en RDC, un hall d’accueil, des bureaux (env. 100 m²), un atelier (entre 150 et 200 m²), à l’étage une salle de réunion (60 m² env), ainsi qu'un logement (env 110 m²) lié à leur principale activité qui est l’impression numérique grand format. Les imprimantes tournent donc jour et nuit et nécessitent une surveillance accrue.

Annexe : plan de situation indicatif
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à M. Christian AUDOUARD, gérant de Numérique Diffusion , ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 19,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003, sous réserve d’un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;

· solliciter l’aide départementale à la commercialisation ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-97 -  Economie – Acquisition de terrains de Mme LE TEXIER – Indemnité d’éviction

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 22 juin 1999, le conseil municipal avait décidé de solliciter l’utilité publique pour l’extension de l’Espace d’Activités de Kerluherne et Tréhuinec. Le préfet du Morbihan avait en conséquence déclaré d’utilité publique la constitution de réserves foncières par arrêté du 23 avril 1999 prorogé par arrêté du 17 novembre 2003.

Depuis, différents accords sont intervenus sur cet espace. La commune a acquis plus de 80% des terrains. Dans cette logique, la commune souhaite poursuivre l’acquisition des terrains afin de permettre l’implantation de nouvelles entreprises.

Par courrier du 16 août 2004, Mme LE TEXIER a confirmé son accord sur la proposition faite par la commune le 15 juillet 2004. Il convient donc maintenant de régulariser cette situation et de se prononcer sur l'acquisition des terrains appartenant à Mme LE TEXIER dans les conditions suivantes :

A) ACQUISITION DE LA PARCELLE

1) Etendue de l'acquisition : ce projet d'acquisition porte sur les parcelles cadastrées E 166 - E167 - E 168 et E 338, d'une contenance globale de 9203 m² env. et classées en secteur 1AUi au plan local d'urbanisme.


2) Prix de l'acquisition : ce prix global est fixé sur la base de l'avis des domaines, soit : 

- Indemnité principale sur la base de 2.75 €/m² 
25 308,00 €

- Abattement pour location des parcelles
3 870,00 €

soit une indemnité principale de
21 438,00 €

- Indemnité de remploi de 20% jusqu'à 5 000 €
1 000,00 €

- Indemnité de remploi de 15 % de 5000,00 € à 15 000 €
1 500,00 €

- Indemnité de remploi de 10 % sur le reste
644,00 €

- Indemnité d'arbres
912,00 €

Total 
25 494,00€


3) Intérêt de l'acquisition : permettre l’extension de l'espace d'activités  et l’installation de nouvelles entreprises.


B) INDEMNITE D'EVICTION

Comme il est d'usage, une indemnité d'éviction est versée à l'exploitant des parcelles, M. Gabriel CAUDAL. Cette indemnité comprend une Indemnité d'exploitation" (3 785,73 €), calculée sur les trois dernières années d'activité, et une part "Fumures et arrières fumures" (83,19 €) soit un montant total d'indemnité d'éviction de 3 868,92 € arrondi à 3 870 €.

Annexe : Plan de situation

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· décider l’acquisition des parcelles cadastrées section E 166, E167, E 168 et E 338 d’environ 9 203m², appartenant à Mme LE TEXIER, au prix de 2,75€/m², sur la base de l'avis des services fiscaux (domaines) du 23 mars 2005, indemnités accessoires en sus, notamment de remploi sur la base de 20% jusqu’à 5 000,00 €, 15% de 5 000,00 € à 15 000,00 € et 10% sur le reste ;

· approuver le versement d'une indemnité d'éviction à M. Gabriel CAUDAL, d'un montant de 3 870 € ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de tous les actes de droit public ou privé afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-98 -  Finances – Décision modificative budgétaire n°2005-1 – Commune

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

A ce stade de l'année, il est apparu nécessaire d'acter des mesures nouvelles : 


1) Aménagement du secteur du Moustoir : cet aménagement nécessite l'engagement de frais de procédure (publicité, commissaire enquêteur, avocat, etc.) estimées à 6000 €, compensés par l'opération au compte 7015.


2) Informatique : Nous prévoyions initialement de remplacer le matériel et les logiciels informatiques en 2006/2007 pour un montant de 28 000 euros. Malheureusement, divers matériels souffrent actuellement de pannes importantes et nous souhaiterions dès lors pouvoir saisir une exceptionnelle opportunité : la vente d'ordinateurs HP entièrement équipés, par la société Galles Informatique, pour un montant de 11 900 euros, auxquels s'ajouteraient 216 euros pour des extensions de mémoires sur 3 postes, ainsi que 469 euros pour un contrôle de conformité de l'installation rénovée par la société Magnus qui nous a fourni des applications particulières telles que les logiciels élections, comptabilité, etc..

A cet effet, il conviendrait d'ouvrir de nouveaux crédits au chapitre 21 de la section d'investissement.


3) Complexe sportif et polyvalent

Le local, situé sur le site du 1000 clubs et jusqu'ici utilisé par l'association Bodyform, pourrait être rénové pour y accueillir les bureaux de l'association ESP Handball. Les travaux de réfection des sols et des murs, réalisés par entreprise, s'élèveraient à 5 600 euros.

Par ailleurs, divers travaux (placards, évier, éclairage, lambris PVC, etc.) devraient également être réalisés en régie dans ce local, comme dans le complexe sportif, pour un montant global de 8 100 euros.

Ces travaux en régie nécessiteraient une ouverture de crédits complémentaires au chapitre 605 (fournitures pour travaux en régie) de la section de fonctionnement, ainsi que des écritures d'ordre d'équilibre budgétaire en dépense d'investissement (DI 23) comme en recette de fonctionnement (DF 72).


4) Subvention

La commune de Plescop bénéficie d'une vie associative riche et dense dont profitent ses habitants et qui lui confère une image dynamique. Pour préserver et développer cette vitalité, nous avons souhaité accorder une subvention de :

· 1300 € (2 x 650 €), à l'association ESP handball, pour participer aux déplacements en région Bretagne pour deux équipes complémentaires, ces deux équipes s'étant particulièrement distinguées par l'excellence de leurs résultats ;

· 300 €, à l'UCK NEF de Vannes, pour participer aux frais de compétition de la jeune Plescopaise Claire KERBASTARD, qui s'est également distinguée dans le domaine du tremplin sur le plan international.

Toutefois, ces subventions nouvelles ne nécessitent pas de décision modificative budgétaire dans la mesure où elles peuvent faire l'objet d'un simple prélèvement sur les crédits prévisionnels ouverts au titre de l'amendement Charasse et qui ne font toujours pas l'objet de mesures d'applications réglementaires permettant de les mettre effectivement en oeuvre.

Soit la traduction budgétaire suivante de toutes ces mesures nouvelles : 

	DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

	Cpte
	LIBELLES
	MONTANT
	COMMENTAIRES

	011


	Charges à caractère général


	+ 11 000.00


	6015 : Aménagement de la zone du Moustoir

605 : + 5 000 €  pour l'acquisition de fournitures pour divers travaux (en régie) de transformation de la salle musculation en bureau pour l’association de hand-ball, ainsi que la réalisation de placards dans le complexe sportif.

	023
	Virement à la section d’investissement
	+ 3 100.00
	

	
	TOTAL DEPENSES
	+ 14 100.00
	


	RECETTES DE FONCTIONNEMENT

	Cpte
	LIBELLES
	MONTANT
	COMMENTAIRES

	70

72
	Produit du service du domaine

Travaux régie
	+ 6 000.00

+ 8 100.00
	7015 : contrepartie du 6015

	
	TOTAL RECETTES
	+ 14 100.00
	


	DEPENSES D'INVESTISSEMENT

	Cpte
	LIBELLES
	MONTANT
	COMMENTAIRES

	21
	Immobilisations corporelles


	+ 13 000.00
	Acquisition de matériel informatique.

	23
	Immobilisations en cours


	- 9 900.00
	Diverses économies sur des travaux (-18KE) qui compensent la dépense nouvelle en travaux de régie (+8,1 KE)

	
	TOTAL DEPENSES
	+ 3 100.00
	


	RECETTES D'INVESTISSEMENT

	Cpte
	LIBELLES
	MONTANT
	COMMENTAIRES

	021


	Virement de la section de fonctionnement
	+ 3 100.00
	RAS

	
	TOTAL RECETTES
	+ 3 100.00
	


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver les mesures nouvelles précitées ;

· approuver en conséquence la décision modificative budgétaire n°2005-1 du budget principal ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-99 -  Institutions – Modalités d’indemnisation des élus : frais de mission et de représentation

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

L’article L.2123-18 du code général des collectivités territoriales prévoit que les élus municipaux peuvent bénéficier du remboursement des frais qu'ils engagent à l'occasion de missions ou de représentations.


1 - Bénéficiaires

Ont droit au remboursement de leur frais de mission, ou frais de séjour (Article L.2123-18 du CGCT) :

· le maire,

· les adjoints,

· les conseillers municipaux.


2 - Nature des frais de mission

La liste des frais de missions n'est pas exhaustive et concerne essentiellement les frais de transports, d'hôtel, de restaurant ou de garage, les frais d’inscription ou de participation à diverses manifestations (congrès, colloques, réunions etc.) occasionnés par l'exécution d'un mandat spécial. Il appartient au conseil municipal de délibérer au cas par cas pour attribuer un mandat spécial.

D'une manière générale, les mandats spéciaux correspondent aux missions accomplies par les élus :

· avec l'autorisation du Conseil municipal,

· dans l'intérêt de la Commune.

L'assemblée reconnaît donc ce caractère spécial à la participation au congrès de l'association des maires de France.


3 - Modalités de calcul

Les modalités de calcul et les taux des frais de mission sont fixés par le décret n°91-573 du 19 juin 1991 et l'arrêté du 15 novembre 1993 :


a) Indemnisation du séjour

Les frais d’hébergement et de restauration sont remboursés forfaitairement dans la limite du montant des indemnités journalières allouées pour le même objet aux fonctionnaires de l’Etat appartenant au groupe I, dans les conditions définies par le décret n°90-437 du 28 mai 1990.

	Nature des frais remboursables
	TAUX (1)

	
	PARIS
	PROVINCE

	INDEMNITE DE REPAS
	15.25 €
	15.25 €

	INDEMNITE DE NUITEE
	53.36 €
	38.11 €

	INDEMNITE JOURNALIERE
	83.86 €
	68.61 €


(1) Montants indicatifs pouvant évolués par arrêté ministériel

Le remboursement des frais de participation ou d’inscription à des manifestations diverses (colloques, congrès, etc.) peut se faire sur la base d’un état de frais réels à la condition expresse que les sommes engagées ne sortent pas du cadre de la mission assignée à l’élu et ne présentent pas manifestement un caractère excessif.


b) Indemnisation du déplacement

Les frais de transport liés à l’accomplissement d’un mandat spécial sont remboursés sur présentation d’un état de frais dans les conditions définies par l’arrêté n°90-437 du 28 mai 1990 précité.

Les déplacements peuvent être effectués aux moyens de transports en commun (voie ferrée, voie maritime, voie aérienne, etc.), de véhicules de location, mais aussi par l'usage du véhicule personnel, lorsque celui-ci est motivé par une économie ou un gain de temps. 

Les frais de déplacement seront plafonnés au tarif SNCF, lorsque le transport ferroviaire existe et qu’il est compatible avec la destination et les horaires concernés. Dans le cas contraire, il sera fait application du forfait kilométrique.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· adopter les principes d’indemnisation des frais de mission des élus titulaires d’un mandat spécial, tels que développés ci-dessus ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-100 -  Institutions – Contre la suppression des trains "Corail" régionaux

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Le 18 avril 2003, le président du conseil régional de Bretagne avait attiré notre attention sur la nécessité de mobiliser la Bretagne toute entière, pour que la nouvelle ligne ferroviaire à grande vitesse soit réalisée dans les meilleurs délais. Le conseil municipal de Plescop avait à l'unanimité répondu présent à cet appel à la solidarité régionale.

Aujourd'hui, par lettre du 8 septembre 2005, le président du conseil régional nous demande de nous prononcer contre la suppression des trains "corail" en Bretagne. En effet, ce nouveau désengagement conjugué de l'Etat et de la SNCF aurait pour effet de laisser des milliers d'usagers sur les quais et donc de transférer vers notre région la responsabilité de financer :

· le maintien du service ;

· ou la mise en oeuvre d'un service de substitution en utilisant, à parc constant, les TER existants.

	Considérant que la liaison Quimper-Nantes-Bordeaux-Toulouse relève de la compétence de l'Etat et que cette ligne assure un service public en évitant aux voyageurs de passer par Paris ;

Considérant par ailleurs la nécessité de moderniser et d'améliorer les dessertes régionales TER financées de plus en plus fortement par le budget régional, c'est-à-dire par le contribuable régional ;

Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· affirmer son attachement au développement des transports ferroviaires, à leur accessibilité pour tous et aux missions de service public des transports collectifs de voyageurs ;

· s'élever contre la décision de la SNCF et de l'Etat d'arrêter la circulation des trains "Corail" ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-101 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Un agent comptable ayant muté pour se rapprocher de son conjoint, nous avons donc lancé un appel à candidature pour un poste d'agent ou d'adjoint administratif, ce dernier grade étant celui qui correspondait le mieux au profil du poste. 

Le candidat pressenti pour la succession ayant obtenu le concours d'adjoint administratif, il est donc proposé de le nommer directement dans ce grade. A cette fin, il est donc proposé de modifier le tableau des effectifs, en créant un poste d'adjoint administratif à temps complet.

	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée

	
	
	
	
	
	hebdo

	Temps complet
	 
	30
	28
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	 
	Rédacteur principal 
	V
	1
	0
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif
	DLP-RG
	2
	2
	35:00

	 
	Agent administratif
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	 
	Agent de maîtrise qualifié
	LC
	1
	1
	35:00

	 
	Agent de maîtrise
	PLT
	1
	1
	35:00

	 
	Agent technique principal
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Agent technique
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Agent d'entretien qualifié
	RD
	1
	1
	35:00

	 
	Agent d'entretien
	ELB-JBLM-LB-MR
	4
	4
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation
	V
	1
	0
	35:00

	
	Agent d'animation qualifié
	DP
	1
	1
	35:00

	 
	Agent d'animation
	DH-DB-V
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	DP
	1
	1
	35:00


	Temps non complet
	 
	16
	14
	 

	Technique 
	Agent d'entretien
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Agent d'entretien
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Agent d'entretien
	MC
	1
	1
	31:30

	 
	Agent d'entretien
	EM-MTLB
	2
	2
	30:00

	 
	Agent d'entretien
	YC
	1
	1
	27:00

	 
	Agent d'entretien
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Agent d'entretien
	CQ
	1
	1
	24:30

	 
	Agent d'entretien
	MLB
	1
	1
	18:00

	Animation
	Agent d'animation
	CL
	1
	1
	32:00

	 
	Agent d'animation
	V
	1
	0
	20:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	25:00

	sociale
	Agent social
	CC
	1
	1
	28:00

	 
	Atsem 2° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	 
	Atsem 2° cl
	V
	1
	0
	15:00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· créer un emploi d'adjoint administratif à temps complet ;

· modifier en conséquence le tableau des effectifs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-102 -  Sport – Urbanisme – Acquisition de terrain de M. ROBIN et Mme TUAL

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant : 


Lors des études préalables à la révision du plan local d'urbanisme, nous avions engagé une réflexion sur la réalisation de cheminements doux destinés à mailler le bourg et sa périphérie, en assurant notamment des déplacements sécurisés entre les différents espaces publics communaux.

Dans ce contexte, nous avions contacté les propriétaires d'un terrain situé à proximité du stade de Leslégot, pour acquérir une portion de 8 060 m² environ, à prendre dans la parcelle AH 210, délimitée, à l’Ouest, par les parcelles AH 178, F 1139 et F 177, et au Nord, par les parcelles AH 209 et AH 184. L'objet de cette acquisitioon était d'assurer :

· une relative continuité des coulées vertes ceinturant le bourg, telles qu'elles sont prévues dans le plan local d'urbanisme ;

· ainsi qu'une continuité piétonne entre le secteur des Bleuets – La Lande – Leslégot et le secteur du Coëdic – Le Moustoir – Kermaria.

Par lettre du 30 octobre 2002, les intéressés nous ont fait connaître leur accord pour une acquisition au prix de 0.92 €/m², sous réserve d’accepter la servitude d’écoulement des eaux pluviales du lotissement ROBIN/TUAL. Cet accord nous a encore été confirmé dans ces conditions tout récemment.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Cadre de vie, urbanisme et assainissement" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· décider l’acquisition d’une portion de terrain d’une contenance de 8 060 m² environ à prendre dans la parcelle AH 210 appartenant à M. Jean-Yves ROBIN et Mme Marie-Thérèse TUAL, au prix de 0.92 €/m², sur la base de l'avis des services fiscaux (domaines) du 11 octobre 2005 ;

· d’accepter la servitude passive d'écoulement des eaux pluviales du lotissement ROBIN/TUAL ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de tous les actes de droit public ou privé afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-103 -  Urbanisme – Déclassement et vente d'un chemin communal à Kérubé

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 23 septembre dernier, l'assemblée avait approuvé le déclassement et la vente d'un terrain communal à Kérubé sur la base de 7.60 €/m², sous réserve d'un avis compatible des services fiscaux (domaines). Or, ces derniers ont rendu leur avis le 13 octobre dernier en fixant leur estimation à 25 €/m², en raison de la constitution d'un ensemble foncier appréciable.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le déclassement et la vente d'une portion de chemin rural de Kérubé, d'une emprise globale de 351 m² :

· portion A : vente à M. et Mme Emile KERRIO, pour 195 m² env. ;

· portion B : vente à M. Jean JACOB et/ou Mme Augustine LE BERRIGAUD, ép. JACOB, pour 156 m² env; ;

ces aliénations devant intervenir sur la base de 25 €/m², conformément à l'avis des domaines ;

· approuver la mise à jour du plan général de la voirie communale en conséquence, lorsque les ventes seront effectives ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-104 -  Urbanisme – Programme de voirie communale 2006/2008

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Régulièrement, un programme pluriannuel de voirie est établi en collaboration avec les services de l’équipement, qui tient compte de l’état du réseau existant et de la politique d’aménagement du territoire de la commune. Cette année, il est proposé à l’assemblée d’adopter le programme suivant qui s’étale sur trois ans, de 2006 à 2008.

	VOIE
	ml
	TRAVAUX
	COUT TTC
	ANNEE
	2 006
	2 007
	2 007
	2 008
	2 008

	VOIRIE RURALE
	 
	 
	401 000.00
	 
	TF
	TC1
	TC2
	TC3
	TC4

	Rte de Lescran à Beaumarais
	2400
	Tapis d'enrobés
	97 000.00
	2006
	97 000.00
	 
	 
	 
	 

	CR du Gusquel
	250
	Tapis d'enrobés
	15 000.00
	2006
	15 000.00
	 
	 
	 
	 

	Chemin piéton de Lézurgan
	450
	Chemin (0/31.5)
	13 000.00
	2007
	 
	 
	13 000.00
	 
	 

	CR de Bot en touze
	450
	Tapis d'enrobés
	26 500.00
	2008
	 
	 
	 
	26 500.00
	 

	CR de Brambec (d'en bas)
	570
	Tapis d'enrobés
	22 000.00
	2007
	 
	 
	22 000.00
	 
	 

	CR de Kerdoalic
	250
	Tapis d'enrobés
	11 000.00
	2008
	 
	 
	 
	 
	11 000.00

	CR de Kervet
	160
	Tapis d'enrobés
	7 000.00
	2008
	 
	 
	 
	 
	7 000.00

	CR de Liscuerch
	230
	Tapis d'enrobés
	9 000.00
	2008
	 
	 
	 
	 
	9 000.00

	VC de Kerbéret/Grandchamp
	2200
	Tapis d'enrobés
	97 000.00
	2008
	 
	 
	 
	 
	97 000.00

	VC de Grand-Moustoir (partie)
	550
	Tapis d'enrobés
	20 500.00
	2007
	 
	 
	20 500.00
	 
	 

	VC de Tréhuinec
	50
	Tapis d'enrobés
	5 000.00
	2006
	5 000.00
	 
	 
	 
	 

	VC de Leslégot
	1800
	Tapis d'enrobés
	78 000.00
	2008
	 
	 
	 
	78 000.00
	 

	VOIRIE URBAINE
	 
	 
	302 500.00
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Rue du lavoir
	Restructuration urbaine
	55 500.00
	2007
	 
	55 500.00
	 
	 
	 

	Impasse de Lann Vras
	Restructuration urbaine
	55 500.00
	2006
	55 500.00
	 
	 
	 
	 

	Lt du Moustoir
	Restructuration urbaine
	6 000.00
	2006
	6 000.00
	 
	 
	 
	 

	Lt de la Carrière
	Restructuration urbaine
	52 000.00
	2006
	52 000.00
	 
	 
	 
	 

	Parking de Leslégot
	Restructuration urbaine
	33 500.00
	2007
	 
	 
	33 500.00
	 
	 

	Giratoire rte de Ste Anne
	Restructuration urbaine
	100 000.00
	2007
	 
	100 000.00
	 
	 
	 


Ces travaux seront inscrits dans les différents budget des années 2006, 2007 et 2008, au chapitre 23, sur le programme VRD n°52, à l'exception :

· des travaux de réalisation du giratoire de la Rte de Ste Anne, qui relève du programme 54 (Aménagement du centre-bourg) ;

· de l'aire paysager de stationnement de Leslégot, qui relève du programme 74 (Stade de Leslégot).

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 25 octobre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le programme de voirie 2006/2008 précité ; 

· retenir l’appel d’offres ouvert (CMP, art. 33 et s.) pour la consultation des entreprises ;

· solliciter le concours de la direction départementale de l’équipement pour assurer la maîtrise d’œuvre complète de l’opération comprenant notamment la consultation des entreprises et la direction des travaux ;

· autoriser le maire à solliciter toutes les subventions possibles se rapportant à ce programme auprès des organismes publics ou privés compétents (notamment auprès du conseil général : programme départemental d’aide aux communes, taux de solidarité départemental pour les canalisations, voirie et équipement rural, produit des amendes polices, etc.) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des marchés publics, ainsi que leurs éventuels avenants dans la limite de 5% du montant initial.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 4 novembre 2005

05-105 -  Urbanisme – Aménagement du secteur du Moustoir – Acquisition de terrains appartenant à l'indivision Joseph BOLEIS – Déclaration de projet

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

L'article L.11-1-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique prévoit qu'il appartient au conseil municipal de se prononcer sur l'intérêt général des projets soumis à enquête publique, dans un délai de six mois suivant le terme de cette enquête. 

Cette déclaration de projet, prévue par ailleurs par l'article L.126-1 du code de l'environnement, nous est demandée par le préfet du Morbihan pour qu'il puisse se prononcer rapidement sur l'utilité publique du projet d'aménagement du secteur du Moustoir.


I. RAPPEL DU PROJET


A) HISTORIQUE


1) La politique foncière de la commune de Plescop

La commune entend mener une politique foncière à la fois prudente et volontariste, qui vise principalement à la satisfaction de son développement durable, harmonieux et maîtrisé. 

A cette fin, les réserves foncières sont donc nécessaires pour éviter une hausse mécanique des prix. Elles ne sont toutefois pas suffisantes : il faut une volonté municipale forte de proposer des terrains à un coût accessible. A défaut, les jeunes ménages aux revenus modestes seront inexorablement relégués dans les différentes couronnes qui se forment en couches successives autour de la Ville de Vannes, condamnant du même coup les communes centrales à une mort lente.

Cette politique foncière est menée dans un cadre qui privilégie autant que possible la négociation, dès lors que toutes les parties respectent leurs engagements.

2) La volonté d'une négociation

Dans cet esprit, la commune de Plescop avait négocié avec M. Joseph BOLEIS un protocole d’accord, approuvé le 20 décembre 2000, aux termes duquel celui-ci s’engageait à vendre un ensemble foncier d’une vingtaine d’hectares, sur une durée de 12 années pouvant être modulée au gré des besoins d’urbanisation.

En contre-partie, la commune s’engageait à acquérir les terrains concernés à un prix notamment fixé à 3.05 euros le mètre carré en secteur 1AU. Ce protocole d’accord était convenu sous condition suspensive qu’une délibération exécutoire approuve la révision de notre plan local d’urbanisme (Plu) avant le 31 octobre 2003, cette révision devant notamment ouvrir des terrains de M. BOLEIS à l’urbanisation :

· directement, du secteur agricole NC au secteur urbanisable U, ce qui a été fait (actuel zone U) ;

· indirectement, du secteur agricole NC au secteur urbanisable à moyen-long terme NAc, ce qui a également été fait (actuel zone AU).

Les conseillers municipaux avait délibéré une première fois le 29 août 2003 sur l'approbation de la révision du Plu, et la délibération définitive était intervenue le 13 octobre 2003 pour prendre en compte des observations du Préfet du Morbihan. Cette délibération avait été rendue exécutoire le 22 octobre 2003, soit 9 jours avant l’échéance prévue.


3) La nécessité d'une expropriation

Depuis la signature du protocole, M. Joseph BOLEIS est décédé et, malgré un commencement d’exécution de la convention en 2001, une partie de la succession l'a contesté au motif que l’approbation de la révision du Plu n'était pas intervenue dans les délais prévus, considérant, contrairement à ce qui était convenu entre les parties alors, que la notion de délibération dite "définitive" devait s'entendre comme une délibération purgée de tout droit à recours et non comme la dernière délibération du dossier de révision du Plu. 

La succession BOLEIS entendait ainsi se libérer unilatéralement de ses engagements, en invoquant des arguties juridiques qui ne remettaient toutefois pas en cause le fond de la convention. Nous avons bien entendu contesté cette position, d’autant que nous avons largement rempli nos engagements à l’égard de la famille BOLEIS.

Toutefois, faute de pouvoir trouver de réels interlocuteurs, l'assemblée avait finalement décidé, à l'unanimité de :

· approuver le projet d'aménagement du secteur du Moustoir, ainsi que les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et parcellaire afférents ;

· approuver l'acquisition par voie d'expropriation de parcelles appartenant à l'indivision Joseph BOLEIS dans les conditions suivantes, sur la base de l'avis des domaines :

	Parcelle
	Lieudit
	Surface (m²)
	Propriétaires
Succession de BOLEIS Joseph Eugène
	Zonage

PLU

	
	
	Totale
	Concernée
	
	

	AD171
	Saint Hamon
	35
	35
	(
BOLEIS Jean-Yves Marie

Né le 11 janvier 1955 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS François Guy Pierre

Né le 22 décembre 1955 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS Christiane Denise Marie

Née le 29 décembre 1956 à VANNES

Demeurant à VANNES

(
BOLEIS Catherine Agnès

Née le 26 novembre 1958 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS Anne Marie Thérèse

Née le 10 juillet 1961 à VANNES

Demeurant à PLESCOP
	Na

	F352
	Doaren Bras
	93840
	79176
	
	1AU

	F355
	Lann Coëdic 
	5360
	5360
	
	1AU

	F356
	Parc Hlen
	8240
	8240
	
	1AU

	F753
	Lann Coedic
	22919
	22919
	
	1AU

	F1740
	Lann Coedic
	12838
	12838
	
	1AU

	F1742
	Lann Coedic
	12416
	10861
	
	1AU

	F1692
	Prad Bihan
	1717
	1571
	
	1AU

	F1739
	Lann Coedic
	7972
	7972
	
	1AU

	F1709p
	Le Coedic
	6706
	4432
	
	1AU

	F1331
	Coët Er Vorh
	4402
	948
	
	1AU

	F212
	Er Hoat Sapin
	1790
	1790
	
	1AU

	F311
	Prat Corn Er Houet
	6420
	6420
	
	Na-ER

	F749
	Coët Er Vorh
	1058
	1058
	
	2AU

	F1329p
	Coët Er Vorh
	2848


	1297
1551
	
	1AU
2AU


· solliciter auprès du préfet du Morbihan la déclaration d'utilité publique du projet et l'arrêté de cessibilité, après les enquêtes d'utilité publique et parcellaire afférentes ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la désignation des géomètres experts et des notaires chargés de ce dossier, ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, en particulier :

· les actes liés à l'acquisition des terrains précités ;

· les mesures liées à la consignation et à la déconsignation des fonds, si ces opérations s'avèrent nécessaires en application des articles L. 15.1, R.13-65 et suivants du code de l'expropriation.

B) CONTENU DU PROJET


1) Motivation du projet


a) Maintenir une politique volontariste de maîtrise du développement local

Située dans la première couronne de Vannes, la commune de Plescop se révèle très attractive, notamment en raison de sa qualité de vie et du développement de ses services, motivation récurrente avancée par les nouveaux arrivants. Ce phénomène génère une forte pression foncière. La commune entend y répondre par une maîtrise renforcée de son urbanisation, afin de ne pas subir les inconvénients majeurs d'une croissance démographique incontrôlée :

· impossibilité financière de répondre à l'explosion des besoins en équipements nouveaux ;

· difficultés d'intégration des nouveaux arrivants ;

· dépossession de leur commune par les anciens.

La commune a donc opté pour une politique volontariste de maîtrise foncière et d'aménagement public, en se fixant comme limite de développement un rythme moyen de 45/50 logements par an.

Concrètement, cette politique s'est traduite durant la dernière décennie par la réalisation des lotissements du clos St Simon, de Kermaria et du Val de l'Hermine, de la Zac de Kerfontaine et la poursuite de l'aménagement de la Zac de l'Hermine II, après une période de vérification de la cohérence du projet. 

Cependant, cette dernière opération, la seule actuellement en cours de réalisation, n'offre pas d'accession en lot libre. Il est donc apparu opportun d'engager une nouvelle opération qui répondrait à cette problématique de développement, en favorisant toujours la mixité sociale et la gestion économe de l'espace : il s'agit de l'aménagement du secteur du Moustoir.


b) Réaliser un programme d'aménagement favorisant la cohésion et la mixité sociales, en cohérence avec l'environnement juridique et géographique du projet
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Le périmètre de l'opération


Située à la frange Sud du bourg de Plescop, le secteur du Moustoir s'inscrit dans un périmètre délimité, à l'Est, par le ruisseau du Moustoir et son accompagnement d'arbres, au Nord, par la station d'épuration, à l'Ouest, par la route de Ploëren, et au Sud, par une ligne HT qui fixe la limite de construction. 

Le site est actuellement dédié à l'exploitation agricole, sous la forme de pâture ou de culture. L'ensemble est remembré et l'on y trouve peu de haies bocagères, à l'exception de celles accompagnant le ruisseau.

Le site sera desservi, côté Ouest, par un giratoire implanté sur la route de Ploëren, à hauteur du Coëdic, et côté Est, par une voie structurante reliée au giratoire d'entrée de bourg de Kermaria, positionné sur la voie départementale de contournement du bourg.

Le choix de maîtriser l'extension urbaine au Sud de la commune a impliqué des changements de classification au plan local d'urbanisme. Le site est donc découpé en deux secteurs 1AUa et 1AUb, dont le dernier a vocation à recevoir un système d'habitat plus diffus.

L'opération 
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Un programme de logement compatible avec l'exigence de diversité et de mixité sociale 

L'opération représente un total de 390 logements à réaliser sur 10 années environ, dont 20% au minimum de logements sociaux locatifs ou en accession sociale, à un rythme moyen annuel de 40 logements. 

La diversité et la mixité sont assurées ainsi :

· 130 terrains env. à bâtir libres de construction ;

· 15 de maisons de ville environ ;

· 6 à 10 programmes de logements collectifs représentant un total d'environ 240 logements équivalents T3, qui seront en accession, en location, ou en location accession.


Des équipements publics adaptés

Le plan local d'urbanisme approuvé le 13 octobre 2003 identifie clairement les équipements publics, notamment dans les orientations générales d'aménagement  :

· Voirie : le projet prévoit une voie structurante adaptée au transport public. Elle constitue l'épine dorsale du projet en reliant la route de Vannes et la route de Ploëren en traversant une trame de voies secondaires desservant le Nord et le Sud-Ouest du projet. Ce maillage évite autant que possible les systèmes de "raquettes" et permet une réalisation progressive et ordonnée de l'opération.

· Espaces verts et écoulement des eaux pluviales : l'opération se développe en pente douce le long d'une coulée verte d'une quinzaine d'hectares située à l'Est, à réaliser de part et d'autre du ruisseau du Moustoir. Cet espace comprend des bassins tampons de retenue d'eaux pluviales. Cette coulée est par ailleurs traversée par des maillages piétonniers qui permettent et favorisent des déplacements alternatifs entre les quartiers.

Les logements seront raccordés en gravitaire sur le réseau collectif qui longe le ruisseau et qui aboutit à la station d'épuration de Tréhuinec située au Sud.


2) Impact du projet sur son environnement et mesures compensatoires
(synthèse de l'étude d'impact)


Des mesures compensatoires sont prises pour éviter toute nuisance au système environnemental :

· Pour l'environnement naturel, le projet prévoit la mise en œuvre de noues paysagères afin de préserver le débit de fuite initial du Moustoir et ne créer ni assèchement du ruisseau ni inondations en aval. Cet aménagement constituera en outre un relais comme abri de la faune. La large coulée verte permettra de préserver l'hallier.

Par ailleurs, plusieurs talus bocagers seront maintenus et restaurés. La plantation d'arbres de haute tige le long des voies nouvelles et la plantation de haies permettront d'offrir à l'avifaune locale des lieux de nichage.

Enfin, compte tenu de l'échelle du projet, l'impact sur le climat sera également négligeable.

· Pour l'environnement urbain : le bâti pavillonnaire nouveau respectera l'écriture architecturale existante. Les îlots collectifs prévus seront construits en retrait des habitations existantes et en partie dissimulés par la bande verte.

Le Sud de l'opération, classé en secteur de densité plus faible au plan local d'urbanisme, assurera la transition avec un système d'habitat rural.

En limite Ouest de l'opération, la route de Ploëren sera requalifiée partiellement pour assurer la fluidité et la sécurité des échanges, notamment par la réalisation d'un giratoire à hauteur du Coëdic.

Enfin, la réalisation de cheminements doux permettra aux riverains de traverser ce nouveau quartier en toute sécurité.

II. DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE


A) PUBLICITE DE L'ENQUETE

L'enquête s'est déroulée du lundi 22 août au mercredi 21 septembre 2005 inclus comme prévu par l'arrêté préfectoral. Les mesures de publicité de cette enquête étaient les suivantes :

· Notification aux propriétaires : effectuée par lettres recommandées le 8 juillet 2005 avec accusés de réception en date du 12 juillet 2005.

· Insertion dans la presse : 1er avis paru le 6 août dans le Ouest France le Télégramme. 2ème avis paru dans le 24 août dans le Ouest France et le Télégramme.

· Affichage (depuis le 11 juillet 2005) : 

· à la porte de la mairie

· sur les panneaux usuels d'affichage de la mairie :

· Saint Hamon

· Béléan

· Fontaine au Beurre

· Ménaty

· à proximité du projet :

· Route de Ploëren, à proximité des parcelles F1692, 1739 et 753 (cet affichage, détruit à deux reprises a été aussitôt remis en place)

· Route de Ploëren, à 100 mètres plus loin environ, à proximité de la parcelle 356

· Rue Paul Emile Victor, en limite du secteur à aménager

· Allée Diane Fossey, en face du n°22


L'ensemble de cet affichage a fait l'objet d'un constat d'huissier le 1er août et les 14 et 21 septembre.


B) RESULTAT DE L'ENQUETE

Le projet ayant fait l'objet d'une très large concertation depuis plus l'année 2002, il n'a pas fait l'objet de remarque particulière, à l'exception de :


1) La contestation de la propriété d'une parcelle

M. Jean Yves BOLEIS se déclare être propriétaire du chemin qui jouxte la parcelle 1709 et estime que le prix proposé par la collectivité est insuffisant. 

Le commissaire enquêteur considère que le premier problème relève du cadastre et que le second relève du juge de l'expropriation.

Positon de la commune : Tout débat sur le prix relève effectivement du juge judiciaire. Pour le reste, le cadastre nous révèle qu'il s'agit d'une voie communale qui, à ce titre, est incorporée dans notre domaine public ; elle est donc inaliénable et imprescriptible. Toutefois, si le cadastre nous fait bénéficier de cette présomption, cette présomption peut être combattue en produisant des titres de propriété contraires opposables. Si tel est le cas, la commune achètera cette parcelle.


2) Le giratoire du Coëdic

Le giratoire devant desservir le projet fait l'objet de remarques de la part des familles Mahouas, Luron et Calvez. Elles estiment que le projet initial a été modifié et serait plus proche des maisons, et considèrent par ailleurs que la voie sera plus bruyante en raison d'une circulation plus importante. Ils souhaiteraient en conséquence que le giratoire soit éloigné et que des mesures anti-bruit soit prises de type merlon arboré, enrobé silencieux, vitesse limitée à 30 km/h.

Le commissaire enquêteur ne pense pas que le giratoire apportera une grande nuisance par lui-même et relève que le projet améliorera le calibrage de la voie, induisant ainsi un ralentissement naturel de la circulation. Il considère que le merlon est a priori inutile.

Position de la commune : à notre connaissance, il n'existe pas d'autres projets de giratoire et il n'a donc pas pu être modifié. Toutefois, le projet prend déjà en compte les remarques des riverains, en prévoyant :

· un revêtement de chaussée moins bruyant que l'actuel revêtement (bicouche), soit un enrobé de type "viaphone" ;

· un écran végétalisé, avec mouvement de terre, qui assurera une diminution sonore très nette au regard de l'existant.

Toutefois, pour rassurer les riverains, une étude acoustique sera réalisée.

III. DECLARATION D'INTERET GENERAL DU PROJET

Selon nous, le projet d'aménagement du secteur du Moustoir :

· rationalise la consommation de l'espace ;

· respecte et valorise son environnement naturel ;

· adapte ses aménagements et ses équipements publics d'infrastructures aux besoins présents et à venir de l'ensemble de la population ;

· conforte et densifie l'urbanisation du bourg dans une démarche forte de solidarité et de qualité urbaine ;

· participe au développement démographique raisonné de la commune de PLESCOP ;

· reste financièrement à la mesure des capacités de la commune sur une durée de 8 à 12 ans (6424 KE)

Par ailleurs, le commissaire enquêteur appréciant l'utilité publique du projet considère que "si le projet concerne bien l'achat de parcelles par une collectivité publique, il est en fait destiné à satisfaire des besoins privés. Ceci est parfaitement légal, s'il y a bien utilité pour la collectivité. Or, dans le cas présent, le besoin de terrains pour assurer le logement de nombreux demandeurs aux possibilités financières limitées, en évitant de créer des quartiers "pauvres" à côté de quartiers "riches", est manifeste. L'utilité publique de l'expropriation est incontestable" . Nous faisons nôtres ces conclusions.

	Considérant que l'enquête publique 

· Vu le code général des collectivités territoriales ;

· Vu le code de l'expropriation, notamment l'article L.11-1-1 ;

· Vu le code de l'environnement, notamment l'article L.126-1 ;

· Vu la délibération n°05-46 du 06/04/05 approuvant le projet ;
· Vu l'avis des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29/03/05 ; 
· Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 18 octobre 2005 ;

· Considérant que l'enquête publique s'est déroulée dans des conditions normales et qu'elle ne génère aucune modification notable du projet validé le 6 avril 2005 ;

DECIDE, après en avoir délibéré,
· de confirmer sa décision unanime du 6 avril 2005, en approuvant la déclaration du projet ;

· de solliciter de nouveau la déclaration d'utilité publique du projet auprès du Préfet du Morbihan ;

· d'approuver l'acquisition par voie d'expropriation, sous réserve d'un avis compatible des domaines (13 mai 2004), de parcelles appartenant à l'indivision Joseph BOLEIS dans les conditions suivantes :

Parcelle

Lieudit

Surface (m²)

Propriétaires
Succession de BOLEIS Joseph Eugène

Zonage

PLU

Totale

Concernée

AD171

Saint Hamon

35

35

(
BOLEIS Jean-Yves Marie

Né le 11 janvier 1955 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS François Guy Pierre

Né le 22 décembre 1955 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS Christiane Denise Marie

Née le 29 décembre 1956 à VANNES

Demeurant à VANNES

(
BOLEIS Catherine Agnès

Née le 26 novembre 1958 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS Anne Marie Thérèse

Née le 10 juillet 1961 à VANNES

Demeurant à PLESCOP
Na

F352

Doaren Bras

93840

79176

1AU

F355

Lann Coëdic 

5360

5360

1AU

F356

Parc Hlen

8240

8240

1AU

F753

Lann Coedic

22919

22919

1AU

F1740

Lann Coedic

12838

12838

1AU

F1742

Lann Coedic

12416

10861

1AU

F1692

Prad Bihan

1717

1571

1AU

F1739

Lann Coedic

7972

7972

1AU

F1709p

Le Coedic

6706

4432

1AU

F1331

Coët Er Vorh

4402

948

1AU

F212

Er Hoat Sapin

1790

1790

1AU

F311

Prat Corn Er Houet

6420

6420

Na-ER

F749

Coët Er Vorh

1058

1058

2AU

F1329p

Coët Er Vorh

2848

1297
1551

1AU
2AU

ainsi que la portion de chemin dont la propriété est contestée par M. Jean Yves BOLEIS, dans les mêmes conditions, s'il nous produit des titres de propriétés dûment opposables ;

· de donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la désignation des géomètres experts et des notaires chargés de ce dossier, ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, en particulier :

· les actes liées à l'acquisition des terrains précités ;

· les mesures liées à la consignation et à la déconsignation des fonds, si ces opérations s'avèrent nécessaires en application des articles L. 15-1, R.13-65 et suivants du code de l'expropriation.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales


1) Délégation générale

Le maire rend compte de l’utilisation de la délégation générale consentie par le conseil municipal ( Code des collectivités territoriales, art. 2122-22 ) dans le cadre : 

a)° des marchés passés en procédure adaptée :

· Réalisation d’une aire stabilisée au complexe sportif par l’entreprise EGTP de LORIENT pour un montant de 37 511,68 € TTC

· Réalisation de trottoirs entre le giratoire de Flumir et le Mille Clubs par l’entreprise EGPT de LORIENT pour un montant de 28 019,29 € TTC

· Entretien des terrains de sports par l’entreprise ROPERT pour un montant de 15 343,19 € TTC

· Réalisation de travaux  paysagers : mission de maîtrise à l’Atelier de Paysage Fayolle de VANNES

· Réalisation d’un dossier de lotissement  et dossier loi sur l’eau à Kerluherne : mission de maîtrise d’œuvre au Cabinet BETALI GEODICA de SENE

· Aménagement d’un giratoire roue de Sainte Anne en 2006 : maîtrise d’œuvre à la DDE

2) des tarifications 

· du CLSH d’été 2005

· pour l’opération Ticket sports et loisirs-  vacances d’été 2005

· pour le foyer des jeunes – vacances d’été 2005

· pour le CLSH à compter du 1/09/05

· pour l’opération Ticket sports et loisirs - vacances de Toussaint 2005

· pour le foyer des jeunes - vacances de Toussaint 2005


2) Agenda

Prochain conseil municipal le vendredi 16 décembre 2005

Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 

























